
Monsieur Romain Heirens
8, Broderbuer
L-9373 Gilsdorf

N/Réf. : 2025-001317
V/Réf. : brod042025
Réf. MyGuichet : 2025-A098-O084

Le Ministre de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité

Vu la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources 
naturelles, ci-après « loi modifiée du 18 juillet 2018 » et ses règlements d’exécution modifiés 
du 1er août 2018 ;

Considérant la demande et les annexes du 29 avril 2025 versées par Monsieur Romain Heirens 
aux fins d’obtenir l’autorisation pour la rénovation d'une toiture avec mise en place des 
panneaux photovoltaïques inclinés sur des supports plats sur un fonds inscrit au cadastre de la 
commune de Bettendorf, section C de Gilsdorf, sous le numéro 1362/4905 ;

Considérant les documents soumis en date du 15 mai 2025, relatifs à la modification du plan 
initial et à l'abandon des travaux d'augmentation du hangar agricole,

Arrête :

Conditions

Le renouvellement de la toiture est réalisé sur un terrain inscrit au cadastre de la
commune de Bettendorf, section C de Gilsdorf, sous le numéro 1362/4905,
conformément à la demande et aux documents soumis « Renouvellement du toit
existant et pose des panneaux photovoltaïques. Renouvellement du bardage des
portes de garage » du 14 mai 2025 et élaborés par Marcel Schneider, sauf en ce
qu'ils auraient de contraire aux dispositions du présent document.

Article 1.-

Les dimensions de la toiture restent identiques.Article 2.-

L'application de couleurs criardes et de matériaux reluisants est interdite.Article 3.-

Le site est exempt de tout stockage de matière dangereuse, de production ou
déversement d'eaux usées et de toutes substances ou matériaux susceptibles de
nuire à l'environnement naturel.

Article 4.-

Administration de la nature et des forêts 
Service autorisations

3, rue Neihaischen
L-2633 Senningerbierg

Tél. (+352) 247-56888
service.autorisations@anf.etat.lu

www.emwelt.lu
www.gouvernement.lu

Page 1 de 3



Les capteurs solaires sont installés sur le bâtiment sis sur un terrain inscrit au
cadastre de la commune de Bettendorf, section C de Gilsdorf, sous le numéro
1362/4905, conformément à la demande et aux documents soumis, sauf en ce
qu'ils auraient de contraire aux dispositions du présent document.

Article 5.-

L’installation ne dépasse en aucun endroit la surface de la toiture existante et les
capteurs sont regroupés sous forme rectangulaire.

Article 6.-

Le préposé de la nature et des forêts (Triage de Tandel, tél : 621 202 100) est
averti avant le début des travaux.

Article 7.-

Informations

La présente est accordée sans préjudice d’autres autorisations et du droit de superficie 
éventuellement requis.

En vertu de l’article 60 (2) de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la 
nature et des ressources naturelles, l’autorisation est à afficher aux abords du chantier. 

Recours

Contre la présente décision, un recours en annulation peut être introduit devant le Tribunal 
administratif. Il doit être intenté par requête signée d’un avocat à la Cour dans un délai de trois 
mois à compter de la notification de la présente décision.

Dans le même délai, un recours gracieux peut être introduit par écrit auprès du Ministre de 
l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité. Dans ce cas, le délai pour introduire le recours 
contentieux est suspendu. Si dans les trois mois à compter de l’introduction du recours 
gracieux une nouvelle décision intervient ou si aucune décision n’intervient, un nouveau délai 
de trois mois pour introduire le recours contentieux devant le Tribunal administratif commence 
à courir.

Une réclamation peut également être déposée auprès du Médiateur – Ombudsman. A noter 
que cette réclamation n’interrompt ni ne suspend les délais légaux des recours gracieux et 
contentieux. Le médiateur ne peut pas modifier la décision prise, mais peut intervenir auprès 
de l’autorité compétente afin d’essayer de trouver un arrangement.

Vide
Vide
Vide
Vide
Vide
Vide
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Transmission

Conformément à l’article 60 (2) de la loi modifiée du 18 juillet 2018, une copie de la présente 
est adressée à l’administration communale territorialement compétente.

Pour le Ministre de l'Environnement, du Climat 
et de la Biodiversité

Marianne Mousel
Premier Conseiller de Gouvernement
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